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Ré~onse de la Haute Autorité à la question écrite No. 23 de M. LipRTENAUER 

Objet: Le principe des quatre langues et le manque d'intérêt dont tait preu
ve une publication de la Haute Autorité à l'égard des textes néerlan
dais 

Q u e s t i o n : 

1. La Haute Autorité a-t-elle connaissance d'une publication ronéotypée• 
·reprenant des listes d'articles de journaux sous l'en-tête '"Articles 
sélectionnés", "Zeitschriftenaufsatze" et dans le titre de laquelle 
figure le nom de la Haute Autorité? 

2. Dans l'affirmative, pour quel motif le texte de ces communications 
est-il rédigé exclusivement en allemand et en français et non pas dans 
les autres langues de la Communauté? 

3. La Haute Autorité a-t-elle remarqué aussi que, certains numéros to~t 
au moins de cette publication ~e font que tr~s raremènt mention d'édt~ 
tions italiennes et encore moins d'éditions néerlandaises et belges de 
langue néerlandaise? 

4. La Haute Autorité a-t-elle eu connaissance du mécontentement que la 
presse néerlandaise a notamment manifesté à l'égard du fait que sur 
un total de quelques centaines d'articles de presse, les numéros 109 
et 110 de l'année 1961 de cette publication ne citent que oinq artic
les provenant de journaux néerlandais? 

5: La Haute Autorité n'estime-t-elle pas que ce manque d'intérêt pour 
les publications néerlandaises est d'autant moins en rapport avec la 
valeur dos articles publiés aux Pays-Bas, qu'on peut constater que 
certains articles comportant des attaques violentes contre la politi
que économique dos Pays-Bas font l'objet d'une mention, alors que l'at
tention réservée auxexposée-·faits sur ces mêmes problèmes par la pres
se néerlandaise est nulle ou peu importante? 

6. S'il est répondu par l'affirmative à l'ensemble ou à une partie des 
questions qui précèdent, la Haute Autorité est-elle disposée à faire 
en sorte que ces renseignements sur los informations de la presse dans 
les pays de la Communauté soient plus équilibrés en ce sens qu'un trai
tement plus équitable soit réservé notamment aux publications dans les 
langues susmentionnées et au sujet desquelles un certain décalage semb
le en ce moment pouvoir être ~onstaté? 
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Réponse de la Haute A~torité à la question écri\e ~ 23 
de Monsieur W.F. LIOBTEBAUER 

------------~·--------··-----------·-------·------·-·--

Le document "Articles sélectionnés" n'est nullement une pu'blioattoa 4e 
la Haute Autorité• mais un do~ument interne destiné à faciliter le ~ 
vail des services da la Haute Autorité. Quelques journalistes suiv~i 

·de près les questions de la c.E.C.A. avaient formulé le déair de pouYOir 
prendre connaissance de ce document; la Haute Autorité avait oru ne pae 
devoir refuser ce service. C'est pourquoi le document en question & •té 
fourni à un groupe de personnes très limité en dehors dea aervioea de la 
Haute Autorité. Cependant, il s'avère maintenant que oe geste de cour• 
toisie a donné lieu à des malentendus et critiques; la Haute Autorité 
préfère donc y mettre fin. 

En effet, l'on ne peut pas considérer le document en question en 
dehors du système de diffusion d'articles de presse à l'intérieur dea 
services de la Haute Autorité. Ce système consiste en trois volete 1 
la circulation des revues elles-m3mes, l'~nvoi de photocopies d'arti• 
ole$ déterminés à des personnes particulièrement intéressées, et• 
enfin et à titre complémentaire seulement, la liste "Articles séleo• 
tionnés". Il y a lieu de noter que cette liste ne vise pas les quoti
diens, ni m3me les hebdomadaires de caractère politique ou de grande 
information, 

L'assurance peut 3tre donnée que le plue grand soin est apporté au 
dépouillement de la presse de langue néerlandaise, 

La Haute Autorité doit faire observer enfin que le reproche d'une 
rédaction bilingue du document "Articles sélectionnée" n'est pas 
justifié, puisque les références (titre de la revue, titre de l'art1• 
ole) sont toujours libellées dans la langue du périodique oit'• 
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